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CONCERNANT la Grande Dêch~rge du lac Saint-Jean 

Dans un 1·apport daté .du 7 d6cembre 1922, l 1horiordble 

ministre des Terres et Forêts décla~~ ce qui suit: 

ATTENDU QUE la Compagnie de développement du Québec 

Lirni tée (g~ ebec Dt:~velopment C~~canv Limi ted) , soci~té . constituée 

en vertu de la Loi des compagnies du Dornjnion !Dominion Companies 

Act), souhaite réaliser un aml.Snagement hydro-électrique en cons

truisant un ou plusieurs barrages 8 l 1 IJe-Maligne (ou pr~s de catte 

derni~re}, située dans la Grande Déchar~e du lac Saint-Jean; 

ATTENDU QUE, selon les calculs effectu€s, les coGts de 

construction de ces installations et des travaux connexes se 

chiffreront à environ douze millions de dollars (12 000 000 $) 

et q\l'une somme de quinze a dix-huit millions àe dollars ilS 000 000 $ 

à 18 000 000 i} sera dépens6e par un client de ladite cornpaç;nie 

aux termes des ententes existantes concernant ces installations, 

somme gui sera consacr:-~e à la construction et à l'équipement de 

bâtiments et de lignes permettant de retirer l I énergie hydro-élsc-·· 

trique; 

AT'rENI?_lJ (}U' il est dans l'intérêt public d I accorder une a ide 

substantielle au 1 ance!T'.en t des indu.stries que permet t.ra l 'ex(;cu U.on 

de Ges travaux; 

A CES CAUSES, l 1 ho~orable Ministre recommende qu'on 

l'autorise à accorder a ladite Comoagnie de développement du Qu~bec, 
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ainsi gu'à ses successeurs et cessionnaires, les avantages suivants, 

selon les modalités éfmonc6.es ci-apr~s: 
I 

1. Sous réserve de l'~utorisati du gouvernement f~d~ral 

si nécessaire, le· droit de relever niveau du· lac Saint-Jean 

et de maintenir le lac à ce niveau r la construction, l'exploi-

tation et l'entretien d'un ou plusi rs barrages donnant en partie 

sur l'Ile Malig11e, lesquels barrage seront érig~s et leurs 

vannes actionn~es de temps à autre, e sorte que le niveau dudit 

lac sera maintenu à une hauteur max· le de dix-sept pieds et demi 

(17!) au-dessus de la ligne ZPro 

placé au quai de Roberval; cette 

tuera un point q.e rep~re permaner:it 

jugé satisfaisant par le 

ces barrages, la Compagnie aura 

l'eau dans le lac Saint-Jean et 

qu'elle ne construise pas, sans 

gouverneur en conseil, des 

niveau d'eau de plus de sept pieds 

ladite ligne zéro avant la fin de 1 

mois civils suivant l'achêvement 

desdits barrages, qui entraînent 

l'indicateur de niveau ~·eau 

e z~ro constitue ou consti-

acé à un endroit approprié 

Terres et Forêts. Grâce à 

le droit d'accumuler de 

retirer au besoin, pourvu 

orisation du lieutenant-

ntraînant une élévation 

_demi (7!) au-dessus de 

période de vingt-quatre 

travaux de construction 

du 

(24) \ 

élévation àu niveau de l'eau 

jusqu'à sept pieds et demi {7!) au- ssus de laàite ligne zéro; 

Le droit de construire, citer e~ a:entretenir tout 

en vue de l'exercice et de la joui6 nce des droit~ exposés 

dans le paragraphe ci-dessus s réserve, toutefois, que ces 
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et ce, pour répondre aux besoins et assurer le bien-être des 

personnes habitant sur les rives et dans le bassin hydrographique 

de J adi te Pet.i te- Décharqc; sous rtserve aussi que le gouverr1eme:n t 

puisse, à intervalles r~guliers, faire draguer de faço11 appropri~e 

la Petite D6charge si le service d ~hygiône au Qufbec le juge 

nfcessaire, et sous réserve également que toutes les r6clamations 

en dorrunages-intfrêts consécutives 3 l'exercice de ce droit qui 

porterait atteinte aux droits c6d6s par le gouvernement · à d'autres 

exploitants, seront imputables à la Compagnie, le gou\·eri:c:men L 

devant être exemptf de toute demande d'indemnité â cet é0~rd; 

@, Pour la considération mentionnée ci-apr~s, le gouverner:ient 

renonce à toute r~clamation pour les dommages qui pourraient suivre 

cette prise de possession, y compris les dbmmages-int~rêts servant 

à indemniser pour l'inonàation de terres appartena.nt partie]Jement 

ou totalement à l 1 itat, de plaqes ou d'îles, d'installations 

hydrauliques, ou pour la violation d'autres droits de la Couronne, 

à l'exception toutefois des donunages-int~rêts en compensat..ion de 

dégâts caus€s à des propri6t~s priv~es ou~ des ouvrages d'am~lio

rati~n, bâtiments et routes de l'Etat, que la Compagnie, ses 

success0urs ou cessionnaires devront payer; 

4. Le gouvernement accorde à la compagnie des lettres patentes 

portant sur l'île numfro cent soixante-treize (173) des îles de la 

Grande Dêcharge, qui est désignée sur le plan officiel et dans le 

livre de renvoi du canton de Delisle, comté du Lac-Saint-Jean, sous 

le nom d'Ile-Maligne, laquelle conti~nt environ deux cent trente

trois (233) acres vendus à raison ae cinq dollars ($5) l'acre; le 

règlement complet de la sorrune ainsi due a ~t~ fait et est 

confirmê par le pr~sent document; 

5. A titre de compensation pour la pleine jouissance des biens 

\ 
1 

\ 
l 

immeubles, droits et privilèges précit~s, la Compagnie devra remplir 

les conditions suivantes: 
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(a) Elle s'en')age à vc·r~:cr c11 espèces L,1 sorm1c j_nr1j (.~1lrt: 

dans le pré~,ent document; tette somme est dl5jà vers0e à ] 'État); 

(b) La Compagnie renonce à toute réclamation en dbmrnages--inu;rêt 

à la Couronne et à tout droit d'inonder les _ te·rres c6dl5es par 

l'Etat à la Compagnie Oyamel en vértu de lettres patentes, 

lesquelles ne r€servaient pas le droit d'inonder les terres que 

l'on mentionne dans le prf>sent document, terres que la Compagnie 

de aêveloppement du nu~bec, à ti\re de cessionriaire de la Compagnie 

Oyamel, avêl.it le droit d'inonder aux termes de deux concessions 
) 

accordées par l'Etat à ce~te . derni~re compagnie, concessions ~at~es 

respectivement des quatre et ciriq aoilt mil neuf cent trois (4 et S 

août 1903); 

(c) Elle 6onvieht de construire à l'Ile Maligne ulle 1r:stal

lation produisant au moins deux cent mille chevaux-vapeur (200 000 

CV) dans un délai de cinq ans après la date de la concession 

accordée par les présentes, ledit. délai de cinq ans pouvant être prolongé de la 

période correspondant au temps perdu par suite d'~véHements fortuits 

ou <le cas de force majeure, ou au temps nêcessaire 8 l'obtention 

de l'autorisation du gouvernement f~d~ral, s'il y a lieu; 

(d) Elle s'enoaqe à payer à la Couronne ici représent~e 

par le gouvernement provincial, au taux fix~ dans le pr~sent document, 

chaque cheval-vapeur par annP.e produit pqr ladi1:e installation 

située sur l'Ile Maligne ou près de cette dernière, en sus des 

deux cent mil le· chevaux-v-apeu.r ( 200 000 CV) par annPe convenus 

par les présentes. L'expression "cheval-vapeur par année" signifie 

six mille cinq cent trente-quatre kilowatts-heures et quatre-vingt 

seize centi~mes (6 534,96). Ledit taux pour la p6riode de cinquante 
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(50) ans commençant à la date de lé\ concession accordf.e par 

les présent es sera c1e c inauan t 8 ( 0, 5 0 $) cents le cheva. 1-vapc ur 

par année et, pour chaque p~riode successive de vingt et un (21) 

ans, elle sera de la sonune CC1nvc!nue pour cette pPri ode; advenant 

que les parties n~ s'entendent pa~i sur cet te période, le t.aux 

alors en vigueur ~era celui f ixP. yjar l 'organisme gouvernement a 1 

habilit~ ~ le faire~ 

6. Ladite CL:-;'1p<lgnie, s 'enqagc pour elle-même et pour s,-:::s 

successeurs ou cessionnaires, à verser uu regard des chevaux-

vapeur susdits la somme minimale de quinze mille dollars (15 000 $) 

par année pour chaque année qui s'écoulera après . la période de cinq 

ans révolue à compter de la date des présentes; 

7. Les paiements susdits seront versés en la ville de Québec 

au minist~re des Terres et Forêts en pièces d'or du poids et du 

titre légaux actuels pour chaaue trimestre et ce, aussitôt après 

la fin du trimestre et dès que la sorrune pourra être convenablement 

vérifiée et êvaluêe; à cette fin, ladite compagnie, ses successeurs 

ou cessionnaires, installeront et ent~etiendront à leurs frais, 

sur les lieux, des compteurs précis permettant de mesur~r et 

d'enregistrer avec exactitude le nombre de chevaux-vapeur produits, 

lesquels compteurs pourront être €xaminP-s et testés par toute 

personne dêsign~e et autoris6e à cette fin par le ministre des 

Terres et Forêts; 

8. La Compa.gnie s'engage en outre à entreprendre rapidement 

l€s travaux à l'Ile-Maliqne et reconnaît que, si elle n~glige èe 

le faire dans les deux mois suivant la date de la ~oncession 

accordêe par les pr~sentes~ le lieutenant-gouverneur en conseil 
' 

aura le droit d'exiqer ~ titre de dommnqes-int~rêts la somme de 
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cinquante mille dollars (50 000 $); ~ d6faut du versement de 

cet.te sc,mme par la Compa~Jnic dans u11 àélai raisonnable ar,rèt; 

1 'expédition d'une demande f-:l ; r i te, le lieu ten.:--n1t -qouvnrne ur en 

conseil aura le droit d',:innulcr lc~3 lettres patentes re:!Jative~, 

à l'Ile-Maligne ou le contrat conclu prése~temei:i.t sans que soient V 
rembours~s les versements effectufs avant la date d'annulation; 

9. Advenant que durant la p~riode de cinq (5) ans indiqu~e 

dans l'article 5(c) ci-dessus, la Compagnie ne puisse respecter 

les engagements pris en vertu des présentes et dépenser jusqu'à 

huit mi 1 lions de dollars (8 000 000 $) en vue de les remplir (à 

moins qu'elle en soit empêch~e par des êvênements fortuits ou 

des cas de force majeure, ou bien par 1a nécessité d'obtenir 

l 'autor isatio11 du gouvernement ft'!d~r~al si nficessaire, auquel 

cas le délai sera prolongé en consRquence), elle devra payer sur 

demande écrite du ministre des Terres et Forêts et a titre de 

domrnages-· int~rêts en plus de la sonune de 15 000 $ ment:ionni5e ddns 

les présentes, les diff~rentes sommes indiqu~es ci-après pour 

chaque intervalle de douze (12) mois suivant ladite p~riode, 

jusqu'à ce qu'elle ait rempli lesdits ~ngagements, savoir: 

Pour le premier intervalle de douze mois suivant cette 

période, la somme de quinze miJle dollars (15 000 $); 

Pour le deuxiêrne intervalle de douze mois suivant cette 

période, la somme <le vingt mille dollars {20 000 $); 

Pour le troisième intervall~ de douze mois suivant cette 

période, la sonune de vingt-cinq mille dollars ( 25 000 $) ; 

Pour la quatri~me intervalle de douze mois s11ivant cette 

période, la somme de trente mille dollars ( 30 000 $); 
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Pour le cinquième intervalle de douze mois suivant cette 

période, la somme de trente-cinq mil le Jollëns (35 000 $); 

Pour chaque intervalle de douze mois après cela, la Compagnie 

devra payer la somme de trente-cinq mille dollars (35 000 $), 

jusqu'à ce qu'elle ait rempli ses engagements. Si la Compagnie 

ne verse pas ces sommes dans un délai raisonnable après la pr0-

sentation d'une demande a cet effet, le lieutenant-gouverneur en 

conseil aura le droit d'annuler les lettres patentes relatives à l'Ile

Maligne ou le pri5sent contrat sans qu'il y ait remboursement des 

paiements effectués avant la date d'annulation; 

10. La méthode de calcul de la production d'énergie hydro-

électrique sera bas~e sur le nombre de chevaux-vapeur produits 

à ladite installation et mesurés par les compteurs placés à la 

sortie de la station. Si un difffrend devait survenir~ ce propos, 

la question sera soumise à la Commission des services püblics 

du Québec pour arbitrage; les parties conviennent par les présentes 

de se soumettre à toute décision de la Commission. 

·ll. Les contrats n~cessaires seront conclus aussitôt que 

possible et le gouvernement provincial délivrera des lettres 

patentes accordant les droits, privilèges et immeubles susmen

tionn~s, tel qu'il est énonc~ dans les pr€sentes. 

12. Les articles de la formule "E" (service hydraulique) gui 

s I appliquent mut.atis mutandis peuvent être incorporés dans le 

contrat. 

. , 

\ 
' 

J 
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Le Comit~ adopte le rappnrt ci-dessous et le soumet 

à 1 'approbation du 1 ieutenc1nt-9ouv,.::n1eur. 

Le greffier du Conseil exécutif 

(sig1:ature) 

Louis Bernard 


